
Le 13 novembre 2007,  
 

A     Monsieur Henri PIOTROT,  
Président du CPN-FPC  

                        
Monsieur Eric HAUSHALTER,  
Vice-président du CPN-FPC 
 
Monsieur Robert SAUVADET 
Directeur de l’OGC 
 

s/c        Monsieur le Pr SAUTRON 
 Président du Conseil Scientifique 

 
Monsieur,  

 
Médecins formateurs, investis dans la FPC depuis le début de 

son existence, nous ne pouvons nous empêcher d’exprimer par la présente notre étonnement 
et notre déception scandalisée de voir que des séminaires ayant pour thème l’analyse critique 
de l’information médicale ou l’initiation à une FMC indépendante par création de groupes 
d’échange de pratiques,  validés par le Conseil Scientifique, ont été refusés sur la liste des 
formations OGC agrées pour 2008.  

Cet étonnement est à la hauteur de l’enjeu de ces formations, du 
travail accompli par les formateurs, travail de haute tenue scientifique, en faveur, faut-il le 
rappeler, des patients et d’une meilleure gestion des produits de santé, tant sur le plan 
économique que sanitaire. 

Dans le contexte actuel de priorité donnée, dit-on, à la maîtrise 
médicalisée des coûts de santé1, ce thème nous paraissait hautement prioritaire.  
Nous sommes, en effet, en phase avec de nombreuses structures, que ce soient les ministères, 
les organismes publics ou les médias les plus importants : le problème du dévoiement de 
l’information médicale dans l’intérêt direct des firmes2,  aux dépens de la qualité des soins et 
de son rapport bénéfice/coût  est actuellement un sujet qui fait débat, car les conséquences 
sont importantes en terme de surcoûts de santé et de mise à mal du système de protection 
sociale.3 4 5 

Il suffirait d’ailleurs de ne citer que le rapport de l’ IGAS publié 
le 31 octobre dernier qui faisant une analyse approfondie de l’état  des lieux de l’information 
délivrée aux médecins généralistes souligne la faiblesse actuelle de l’information 
indépendante, et le lien objectif entre information délivrée par les firmes, publicité et 
manipulation des prescriptions.  

Vous  ne pouvez ignorer que les concepteurs de projets de 
formations sur ces thèmes sont pour la plupart issus des sociétés savantes de médecine 
générale et des structures d’initiatives non institutionnelles citées par l’IGAS (p 165) , qui 
constitue actuellement  le seul pôle de ténacité  de la profession à obtenir des informations 
                                                           
1 Convention Nationale des Médecins Libéraux 
2 The truth about the drugs companies: how they deceive us and what to do above it. Marcia Angell (auteur)  
3 IGAS, Mission relative à l’organisation juridique administrative et financière de la formation continue des professions 
médicales et paramédicales,  janvier 2006 
4 Société française de documentation et de recherche en médecine générale. «  L’influence de l’industrie sur la prescription 
des médecins ». Bibliomed. 2006 : 412 
5 Prescrire Rédaction, « La promotion, facteur essentiel de prescription des médicaments récents », La Revue Prescrire, 
2005, 25(264), 623-624 
 



médicales indépendantes, le retard français en ce domaine coexistant avec la spécificité 
française de surconsommation médicamenteuse et de  surcoût de santé.  

 
L’ IGAS toujours,  rappelle que la  COG, convention d’objectifs et de gestion actuelle entre la 
CNAMTS et l’ Etat,  « parmi les missions générales de promotion des bonnes pratiques, 
évoque explicitement « la promotion d’une information indépendante sur les indications des 
médicaments » (p200) 

Dans ce contexte, nous nous interrogeons sur les raisons qui ont 
pu conduire le CPN à une telle méconnaissance et une telle erreur de choix  sachant que 
plusieurs de ces projets ont été validés dans leur qualité pédagogique par le conseil 
scientifique de l’OGC. Imaginant la complexité de ces choix, nous préférons penser qu’il y a 
une part de malentendu et nous demandons solennellement  au CPN FPC de réexaminer sa 
décision concernant ces thèmes, afin de ne pas priver les participants des formations OGC  de 
se forger les outils nécessaires pour accéder à l’information médicale indépendante.  

Nous vous remercions de votre attention et vous assurons de nos 
sentiments dévoués. 

 
Dr Marie-Jeanne TRICOIRE, médecin généraliste,  
Généraliste Enseignant , formateur en FPC, 
Membre du Collectif Formindep 

 
Dr Nicolas PROTHON, médecin généraliste,  
Généraliste Enseignant , formateur en FPC, 
Membre du Collectif Formindep 

 
Dr Philippe MASQUELIER, médecin généraliste, 
Formateur en FPC 
Vice-Président de la Formindep 

 
            Dr Marc LEGRELLE 
            Endocrinologue, Formateur en FPC,  
            expert correspondant du CSFPC 
            Membre du collectif Formindep 

 
Dr Lionel DUISIT, 
Médecin généraliste, formateur en FPC, 
Membre du Formindep 

 

Dr Philippe GRUNBERG  
Médecin généraliste enseignant et maître de stage à Paris XIII 

 

Dr Yves ZERBIB, Maître de Conférence Universitaire,  
Associé de Médecine Générale, UCB Lyon 1 

 
Dr Pascal BONNET  

 
Dr Nicole BORNSZTEIN 

 


